Termes de référence pour une assistance technique 
au Ministère des Infrastructures et Transports 
dans le domaine de l’Eau et de l'Assainissement

1-CONTEXTE INSTITUTIONNEL

1.1-ORGANISATION DE L’ADMINISTRATION DANS LE DOMAINE DES INFRASTRUCTURES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT.


Le Secteur de l'Eau et de l'Assainissement au Cap Vert retombe sous le contrôle des institutions suivantes :

· Le Conseil National de l'Eau (CNAG);

· Le Ministère des Infrastructures et du Transport (MIT);

· Le Ministère de l’Environnement, de l’Agriculture et de la Pêche (MAAP)
· Le Ministère de l’Industrie, qui assure la tutelle d’Electra ; 

· Le Ministère de la Santé, responsable de la qualité de l’eau et de l’éducation sanitaire. 

· L'Institut National pour la Gestion des Ressources Hydriques (INGRH).

· Electra, le concessionnaire des réseaux d'électricité (pour tout le Cap Vert), des réseaux d'eau potable (pour la Ville de Praia et pour les îles de São Vicente Sal et Boa Vista) et des réseaux d’assainissement d'eaux usées (pour les Villes de Praia et Mindelo);
· Les agences municipales de gestion de l’eau, des servies autonomes responsables de la distribution d’eau et de l’assainissement en dehors du périmètre d’Electra ; 
· L’Agence pour la Régulation Economique (ARE).
La réalisation de tous les projets est de la compétence du MIT. La responsabilité pour la gestion des réseaux d'eau et d'assainissement est de Electra et des services autonomes municipaux. Les Municipalités sont responsables dans toutes les villes pour la gestion des réseaux de drainage d'eaux pluviales. Le CNAG a la responsabilité de définir les stratégies à long‑terme de gestion intégrée des ressources en eau et l'INGRH a la responsabilité de la gestion des ressources en eau (superficielles et souterraines), ainsi que la mission de rendre opérationnelles les décisions prises par le CNAG.
1.2-LE MINISTÈRE DES INFRASTRUCTURES ET DES TRANSPORTS (MIT)

Le MIT restructuré sous la Loi 22 du 29 octobre 2001, est responsable pour l'implémentation des politiques du Gouvernement en matière d'infrastructures, communications et urbanisme. Le MIT est responsable pour la préparation et la révision des études qui retombent sous ses secteurs d'intervention et pour fournir les directives aux institutions et entreprises qui opèrent sous sa juridiction.

Le Ministère est organisé en quatre conseils (organes de consultation) et en huit services (directions et bureaux) de secteur en plus du Cabinet du Ministre.

Les quatre Conseils sont :

1. Le Conseil des Travaux Publics

2. Le Conseil des Télécommunications
3. Le Conseil du Ministre

4. Le Conseil de Gestion du Territoire

Les huit services sont :
5. La Direction Générale des Infrastructures de l'Assainissement

6. La Direction Générale du Contrôle du Trafic

7. La Direction Générale des Communications
8. La Direction Générale de la Gestion du Territoire

9. Le Bureau d’Études et du Plan

10. L’Inspectorat Général des Travaux Publics et Particuliers

11. La Direction des Services Administratifs

12. La Direction Générale des Ports et des Affaires Maritimes.

2-OBJECTIF DE L’ASSISTANCE TECHNIQUE ET MODALITÉS D’AFFECTATION

La mission aura pour objectif général de fournir à la Direction Générale des Infrastructures et de l’Assainissement une assistance technique destinée à renforcer les capacités des gestionnaires affectés au suivi des divers projets, notamment dans le domaine de l’eau et de l’assainissement, y inclus les gestionnaires des services municipaux bénéficiaires des interventions du programme de concentration du PIN du 9ème FED.
Les objectifs spécifiques de la mission comprendront des tâches d’appui et d’assistance dans les aspects suivants :

· La modernisation de la Direction Générale des Infrastructures de l'Assainissement et de ses divers départements;

· La mise en oeuvre des projets à partir de la préparation des termes de référence des études, analyse des projets, jusqu’à la réception des travaux et l’évaluation/suivi des interventions;

· La formation du personnel;

· La mise en place des mesures d’accompagnement des travaux au niveau des administrations locales et des communautés bénéficiaires.
· La coordination avec les autres intervenants du secteur.
· La gestion par le MIT des activités à exécuter en régie (devis-programme). 
A cet effet un expert long terme sera mis à disposition de la Direction des Infrastructures et de l’Assainissement pour une durée de 2 ans. Le lieu d’affectation est la Ville de Praia, au sein du Ministère des Infrastructures et des Transports.

La Maîtrise d’ouvrage du projet sera assurée par le Service de l’Ordonnateur National du FED, Ministère du Plan et des Finances. Le Maître d’Oeuvre du programme est le Directeur Général des Infrastructures et de l’Assainissement.

3-ACTIVITES

3.1-MODERNISATION DU SERVICE

Cet objectif comprendra les activités suivantes :

1a. L’analyse de l’organigramme du service et de ses activités;

1b. Le diagnostic et les propositions de renforcement et de réorganisation du service;

1c. L’identification des objectifs pédagogiques pour les formations qui seront organisées à destination du personnel ;

1d. La création d’un cadastre informatisé des infrastructures d’eau et d’assainissement existantes en coordination avec la Direction Générale de la Gestion du Territoire et l’INGRH (y inclus assistance à la gestion de devis-programme);

1e. La création d’une banque de données du secteur disponible pour tous les intervenants du secteur (y inclus assistance à la gestion de devis-programme);

1f. La fourniture d’équipement informatique et de transport (assistance à la gestion de devis-programme);
3.2-MISE EN OEUVRE DE PROJETS

L’assistance visera en particulier les aspects suivants :
2a. L’analyse financière, économique et technique des projets;

2b. La préparation des propositions de financement;

2c. La mise en oeuvre des plans de gestion pour chaque intervention;

2d. La préparation des termes de références pour les services, les fournitures et les travaux;

2e. Le suivi de la réalisation des études et des dossiers d’appel d'offres;

2f. L’évaluation des offres et recommandation d’adjudication des marchés;
2f. Le suivi et le monitorage de l'exécution des travaux et de la surveillance des travaux;

2g. La proposition de possibles mise à jour et ajustements des Projets et des Plans de Gestion;

2h. La préparation des programmes et rapports annuels d'activité de la Direction Générale des Infrastructures de l'Assainissement.

3.3-PROGRAMME DE FORMATION DU PERSONNEL
L’assistance visera en particulier à :

3a. La formulation des cours de formation identifiés précédemment (voir 3.1);
3b. La sélection du personnel bénéficiant de la formation;

3c. La réalisation des cours de formation avec la participation des experts locaux et internationaux ( y inclus assistance à la gestion de devis-programme).

Les cours proposés seront définis en détail et devront être approuvés par le Maître d’Oeuvre.

Une description des possibles activités du programme de formation est présentée à l'annexe 2.

3.4-APPUI A LA MISE EN PLACE D’UN PROGRAMME DE MESURES D’ACCOMPAGNEMENT DES TRAVAUX POUR LES ADMINISTRATIONS LOCALES ET POUR LES COMMUNAUTÉS BÉNÉFICIAIRES
Cet objectif vise à assister la Direction Générale des Infrastructures de l'Assainissement dans la préparation et la mise en place d'un programme de mesures d'accompagnement des travaux y inclus la formation des gestionnaires des infrastructures (au niveau des municipalités) et de sensibiliser la population à une utilisation correcte des infrastructures et plus généralement aux problèmes d’hygiène et de salubrité publique.

L’assistance devra en particulier appuyer :
4a. La préparation d’un programme de sensibilisation (assistance à la gestion de devis-programme);

4b. Le renforcement de la capacité de gestion des infrastructures d’eau et d’assainissement (assistance à la gestion de devis-programme).

Une description des interventions prévues par le programme est présentée à l'annexe 1.

3.5- COORDINATION DANS LE SECTEUR DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Les activités suivantes sont envisagées :
5a. L’organisation de réunions sectorielles pour le suivi de l’exécution des projets en cours, notamment ceux dont le MIT est le maître d’œuvre.
5b. La participation dans les rencontres nationales d’analyse des politiques sectorielles et de planification des investissements.
5c. La coordination avec les autres intervenants pour établir un plan de suivi du secteur en base à des indicateurs appropriés.
5d. La conscientisation des autres acteurs du secteur à l’égard de la priorité à donner à l’assainissement. 
4-COMPOSITION ET DURÉE DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE

La mission sera constituée par un assistant technique, expert en eau et assainissement (24 mois effectifs + 24 mois d’option).

Les experts prévus dans le cadre des devis programmes seront proposés par l’assistant technique et autorisés par le Maître d’Oeuvre en accord avec les exigences du programme.
5-PROFILS DES EXPERTS

L’assistant technique aura les qualifications suivantes :

1. Chef de Mission, expert en eau et assainissement

· diplôme universitaire d'ingénieur civil;

· 8 ans d'expérience en projets d'eau et d'assainissement;

· au moins une expérience précédente en projets similaires;

· au moins une expérience précédente en évaluation de projets;

· maîtrise de la langue portugaise et française, et bonnes connaissances de l’anglaise
Les profils des autres experts prévus dans le cadre des devis programmes seront définis après la préparation du programme. Les experts devront tous avoir au moins 8 ans d'expérience professionnelle dans les respectifs secteurs de compétence et devront être approuvés par le Maître d’Oeuvre.

6-RAPPORTS ET DOCUMENTS À PRODUIRE

	Rapport
	Délai 
	Nombre d’exemplaires

	Rapport sur la modernisation du service
	3 mois
	7

	Rapport sur la proposition de création d’un cadastre informatisé
	3 mois
	7

	Rapport sur la proposition de création d’une de banque de données
	3 mois
	7

	Rapport sur la mise en place d’un programme d’accompagnement
	5 mois
	7

	Rapports d’activité
	trimestriel
	7

	Rapport final sur la création du cadastre informatisé
	12 mois
	7

	Rapport final sur la création de la banque de données
	10 mois
	7

	Rapport final sur la mise en place d’un programme d’accompagnement
	18 mois
	7

	Rapport final d’activité
	26 mois
	10


En sus de ces rapports, le Consultant présentera des rapports ad hoc, des notes d’analyse et de synthèse, le rapport sur les activités de formation et tout autre document ayant pertinence avec les taches de la mission et qui lui sera demandé par le Maître d'Ouvrage le Maître d'Oeuvre.

7-MOYENS A MOBILISER

Le projet comprend la fourniture d'équipement informatique, de transport et de formation suivante.

7.1-ÉQUIPEMENT INFORMATIQUE

2 stations informatiques P IV de dernière génération, écran 19 pouces

2 imprimantes laser A4 noir

2 imprimantes A3 couleur

1 plotter A0 à couleur

2 stabilisateurs de tension.

7.2-ÉQUIPEMENT DE FORMATION

1 vidéo projecteur avec écran

7.3-ÉQUIPEMENT DE TRANSPORT

1 véhicule 4x4, pas long, diesel

Annexe 1: Plan d'Action de mesures d'accompagnement des travaux des projets d'eau et d'assainissement au Cap Vert.

1-Antécédents

À l'exception des deux grandes villes, Praia et Mindelo, dont les réseaux d'eaux usées sont gérés par ELECTRA, une entreprise privatisée en 1999 et qui a un contrat de concession avec le Gouvernement depuis 2002, il n'existe pratiquement pas de réseau d'assainissement dans les centres secondaires du Cap Vert, à l’exception de Tarrafal, île de Santiago, qui a récemment bénéficié d'un projet financé par l'OPEC. Beaucoup d'habitations sont équipées avec des fosses septiques dont la vidange est assurée par des opérateurs privés à un coût élevé, et sans que la mise en dépôt des boues se fasse dans un site prévu à cet effet.
A cause de bilans de gestion souvent déficitaires et du manque de formation adéquate de son personnel, les services autonomes n'ont pas les moyens de s’organiser d’une manière efficace et sont également très déficitaires en compétences spécifiques au niveau surtout des systèmes d'assainissement.
L’expérience montre la nécessité de l’adoption et mise en pratique de mesures nécessaires à assurer la pérennisation et la prise en charge des infrastructures réalisées par des gestionnaires et de la population bénéficiaire. Cet aspect est particulièrement critique au niveau des infrastructures d'assainissement, qui ne sont pas correctement utilisées et préservées par une population encore peu sensibilisée en matière d'hygiène et de salubrité publique. Aussi, le fait qu’un nombre important d'habitations sont totalement dépourvues d’installations sanitaires, et l’existence d’une taxe spécifique appliquée au branchement au réseau d'assainissement, sont des facteurs contraignants de l’intérêt vis-à-vis l’utilisation des infrastructures.     

2-Objectif du Plan d'Action

Le Plan d'action se propose les deux objectifs suivants :

a) sensibiliser la population en matière d'hygiène de santé publique et du respect de l’environnement;

b) assurer aux services autonomes des municipalités les compétences nécessaires en matière de gestion des infrastructures d’eau et d’assainissement.
a. Programme de sensibilisation

Les principales étapes du programme seront :

· Évaluer les programmes de sensibilisation réalisés dans le passé au Cap Vert et identifier les difficultés et les succès des programmes réalisés dans d'autres pays;

· Établir une stratégie de sensibilisation comprenant l’identification des objectifs, la caractérisation des publics à sensibiliser et la conception des messages à transmettre;

· Préparer des programmes détaillés de la campagne de sensibilisation :
· Estimer les ressources et compétences nécessaires;

· Dresser la liste des activités de sensibilisation;
· Développer un plan de suivi et d’évaluation prévoyant l'organisation de sondages d'opinion avant la campagne et après la campagne pour en évaluer l'impact.

b. Assurer aux services autonomes des municipalités les compétences nécessaires en matière de gestion des réseaux d’eau et d'assainissement urbain

Ce deuxième volet a pour objectif la définition et réalisation des actions d’appui et d'information/formation au niveau des gestionnaires des services des municipalités bénéficiaires d'interventions dans le secteur de l'eau et de l’assainissement. Le programme comprendra les phases suivantes :

· Évaluation de la capacité de gestion des services autonomes concernés à travers une analyse des bilans de gestion, de l'organigramme et des ressources humanes et physiques de gestion;

· Définition des besoins de renforcement de la structure pour améliorer les carences actuelles et assurer la gestion des nouvelles installations;

· Définition des besoins en formation du personnel technique et des administrateurs;

· Préparation du/des devis‑programme pour le renforcement institutionnel et pour la formation;

· Formulation et réalisation des cours de formation.

· Élaboration d’un plan de monitoring et collecte régulière de donnés sur le développement des réseaux, l’état des infrastructures et les taux de connexion. 
· Renforcement des compétences dans le domaine de la planification urbaine pour assurer la cohérence entre la configuration des réseaux d’eau et assainissement et l’organisation spatiale de l’habitat. 

Annexe 2 : Programme de Formation

Les cours de formation comprendront tous les aspects du Projet en particulier ceux relatifs aux aspects opérationnels du programme.

Les experts de l’assistance technique collaboreront à la définition des aspects suivants :

· l’organisation des cours;
· l’identification du personnel bénéficiant de la formation;

· l’élaboration du matériel didactique;

· l’identification des formateurs.

A titre indicatif les cours pourront comprendre les disciplines suivantes :

· présentation du cycle du projet et cadre logique;

· études techniques d’assainissement;

· études d'impact sur l'environnement;

· évaluation financière, économique et technique de projets;

· surveillances des travaux;

· monitorage, suivi et évaluation des projets;

· gestion (financière et technique) des infrastructures d’assainissement;

· création de banque de données;

· construction et utilisation d'un SIG.

Les études techniques d’assainissement pourront comprendre :

· présentation de logiciel de calcul hydraulique et de modélisation

· hydrogéologie
· géotechnique.

A soutien des cours il faudra prévoir une fourniture de matériel didactique, inclus manuels, vidéos et l’équipement de projection.

Annexe 3. Bordereau estimatif des prix
	Désignation
	Unité
	Quantité
	Prix Unitaire

(EUR)
	Prix Total

(EUR)

	Assistance technique
	
	
	
	

	Prix Forfaitaires
	
	
	
	

	Assistant
	mois
	24
	12.000,00
	288.000,00

	Véhicule
	mois
	24
	900,00
	21.600,00

	Frais de fonctionnement
	mois
	24
	1.100,00
	24.000,00

	Sous-Total Prix Forfaitaires
	
	
	
	333.600,00

	Prix Remboursables
	
	
	
	

	Frais de publication
	forfait
	1
	5.000,00
	5.000,00

	Frais de traduction (fixe)
	forfait
	1
	2.300,00
	2.300,00

	Frais d’essais (fixe)
	forfait
	1
	4.000,00
	4.000,00

	Voyages a/r internationaux
	unité
	3
	1.200,00
	3.600,00

	Voyages a/r locaux
	unité
	10
	150,00
	1.500,00

	Sous-Total Prix Remboursables
	
	
	
	16.400,00

	Total
	
	
	
	350.000,00


